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1. DESCRIPTIF DU SITE DE PRODUCTION 
 

1.1. HISTORIQUE ET SITUATION ADMINISTRATIVE 
 
L'établissement SARL DE LE RAGUET est spécialisé depuis plusieurs années dans l'abattage et 
la découpe de volailles (volailles domestiques et petits gibiers d'élevage à plumes) sur son 
site existant situé sur la commune de Lencouacq. 
 
Le site est déclaré au titre des ICPE pour ces deux activités d’abattage et de découpe sous les 
rubriques ICPE suivantes : 

 la rubrique n°2210 pour l'abattage pour 5 tonnes par jour de poids carcasses abattus 
au maximum 

 la rubrique n°2221 pour la découpe de volailles de 4 tonnes par jour de produits 
entrants au maximum 

 

En 2018, l’établissement a fait l’objet d’un arrêté préfectoral n°2018-447 fixant des 
prescriptions spéciales relatives au traitement des eaux usées industrielles du site et 
l'épandage des eaux épurées en irrigation sur culture. 
 
Le récépissé de déclaration et l’arrêté préfectoral du site sont joints en annexes 1 et 2 de 
cette pièce. 
 
Afin de respecter les prescriptions de cet arrêté, une procédure de mise en compatibilité du 
PLU de Lencouacq a été réalisée en 2019 permettant le changement du zonage naturel 
d’une partie des terrains du site production et de la station d’épuration de SARL DE LE 
RAGUET en zonage autorisant les travaux d’usage lié l’activité de SARL DE LE RAGUET 
(passage de zone N en zone Uy). 

Cette procédure d’urbanisme, liée directement à l’activité et au projet de construction de la 
station d’épuration de l’établissement SARL DE LE RAGUET, a fait l’objet d’une évaluation 
environnementale qui a donné lieu à un avis favorable de la part de la MRAE Nouvelle 
Aquitaine datant du 26 mars 2019. Cet avis est en joint en annexe 3 de cette pièce. 

Suite à cette procédure, la propre station de traitement des eaux usées de l’établissement a 
été réalisée et mise en service fin 2020 à proximité du site de production. 

 
Par arrêté préfectoral du 19 septembre 2019, l’établissement a été mis en demeure soit de 
diminuer ses tonnages d’abattage au seuil de déclaration ou soit de réaliser un dossier de 
demande d’autorisation afin de régulariser les tonnages dépassant le seuil de 5 tonnes par 
jour. 
 
Ainsi, le présent dossier de demande d'autorisation environnementale est réalisé afin de 
régulariser la situation de l'établissement concernant les tonnages réalisés dans le cadre de 
son activité d'abattage. L'activité de découpe restera classée en déclaration. 
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L'exploitant envisage également un projet d’extensions de son bâtiment existant : 

- une première extension à l’arrière du site pour la création de deux nouveaux ressuages et 
d'une chambre froide, 

- une deuxième extension à l’avant du site pour la création d’un auvent pour la réception des 
volailles vivantes, d’un auvent et local déchets, d’un hall de plumaison et zone d’éviscération 
automatique et d’une zone de locaux sociaux (vestiaires, extension bureaux et salle de pause),  

 
Ce projet d’extensions permettra d'améliorer les conditions d'exploitation du site et est intégré au 
présent dossier de demande d’autorisation. 
Un permis de construire sera déposé en parallèle du dépôt du dossier de demande d'autorisation. 
 

1.2. LOCALISATION 
 
SARL DE LE RAGUET exerce son activité sur la commune de LENCOUACQ, dans le département des 
Landes, à 1,5 km du bourg en bordure de la route départementale D9 Luxey-Roquefort. 
La localisation du site est repérée sur la carte IGN et la vue aérienne ci-après :  
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site de la station de 
traitement des eaux usées du 

site SARL DE LE RAGUET en 
cours de construction et de 

mise en service 

Site existant d’abattage et de 
découpe de volailles SARL DE 

LE RAGUET 
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2. FONCTIONNEMENT DE L’USINE 
 

 

2.1. DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 
 

 

2.1.1. Nature de l’activité et gammes de produits 
 
SARL DE LE RAGUET est spécialisée dans l’abattage et la découpe de volailles domestiques et de 

petits gibiers d'élevages à plumes. L’activité principale du site est l’abattage. La découpe est une 

activité complémentaire. 

 

Les activités d'abattage et de découpe de volailles sont réalisées 5 jours par semaine sur 250 jours 

par an. 

 

Les volailles abattues sont des poulets et pintades (entre 2 et 1,6 kg de poids carcasse). 

En période festives, en décembre, le volume de poulets et pintades abattues est diminué afin 

d’abattre des volailles festives : chapon, poularde, dinde et pintade chaponnée. 

 

L’activité de découpe est constante tout au cours de l'année pour un tonnage à 3 tonnes par jour de 
produits entrants découpés. 

 

 

2.1.2. Clients et circuits  
 
Les marchés de la société sont variés, les produits finis sont vendus à divers grossistes (marché de 
Rungis par exemple), distributeurs ainsi que quelques commerces et boucheries. 
 
La société exporte également ces produits au Japon. 

 

 

 

2.1.3. Effectifs et horaires de travail 
 
L’effectif est et restera après projet de 33 personnes à temps plein. 
 
Les horaires de travails sont les suivants : 

 Horaires personnel administratif : 8h à 18h du lundi au vendredi 

 Horaires personnel production : 5h à 14h du lundi au vendredi 
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2.1.4. Procédés de fabrication 

 
Les principales étapes de fabrication des activités d’abattage et de découpe sont présentées ci-après : 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ABATTAGE 
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Découpe manuelle ou par 
machine  

Désossage 

Mise en caisse 

Emballage 

DECOUPE 

Etiquetage 

Stockage 

Expédition 
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2.2. VOLUMES D'ACTIVITE 
 

 

2.2.1. Activité d’abattage et de découpe des volailles 
 
Le tableau des tonnages de l’activité d’abattage est présenté ci-dessous : 

 

 Tonnages  moyens Tonnages en pointe 

Activité d’abattage 
 

900 volailles/h sur 7 h/jour soit 
6 300 volailles/jour à 2 kg de poids 

carcasse 
= 12,6 t/j poids carcasse de 

volailles abattues 

Environ 1070 poulets/h sur 7 
h/jour soit 7500 poulets/jour = 
15 t/j  poids carcasse poulets 
abattus OU volailles festives 

durant la période de fin d’année 

* Notes : Le poids carcasses des poulets et pintades sont entre 2 et 1,6 kg de poids carcasse. 

 

Les poulets sont abattus en quantités plus réduites pendant les fêtes pour permettre 

l’abattage des volailles festives à la place. 

 
 

N° 2210 Abattage d’animaux   
Le poids des animaux exprimés en carcasses sera au maximum de 15 
tonnes/jour. 
Cette activité est soumise au régime de l’autorisation. 

 

N° 3641 Exploitation d’abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 
tonnes de carcasses par jour 
Le poids des animaux exprimés en carcasses sera au maximum de 15 
tonnes/jour. 
Cette activité est non classée. 

 
 

2.2.2. Activité de découpe 
 
Le tableau des tonnages de l’activité de découpe est présenté ci-dessous : 

 

 Tonnages  moyens Tonnages en pointe 

Activité de 
découpe 

3 t/j de matière première animale 
découpée 

3 t/j de matière première 
animale découpée 

 
 

N° 2221 Préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine animale, 
par découpage, cuisson, appertisation, surgélation….à l’exclusion des 
produits issus du lait et des corps gras, et des activités classées par ailleurs. 
La quantité de produits entrant sera au maximum de 3 tonnes/jour. 
Cette activité est soumise au régime de déclaration avec contrôle périodique. 
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N° 3642-1 Traitement et transformation, à l'exclusion du seul conditionnement, des 
matières premières ci-après, qu'elles aient été ou non préalablement 
transformées, en vue  de  la  fabrication  de  produits  alimentaires ou 
d'aliments pour animaux issus  uniquement de matières premières 
animales (autre que le lait exclusivement), avec une capacité de 
production supérieure à 75 tonnes de produits finis par jour. 
La capacité de production de produits finis est 3 tonnes par jour de produits 
finis. 
Cette activité est non classée. 

 
  
 
  

2.3. INSTALLATIONS TECHNIQUES 
 

  

2.3.1. Alimentation électrique 
 

L'énergie électrique est utilisée pour tous les équipements et machines présentes dans les 
salles de fabrication, les installations techniques (production de froid…), l'éclairage et la 
recharge des engins de manutention. 
 

L'établissement est alimenté par le réseau EDF. 
Un transformateur à huile existant de 630 kVa est situé dans un local spécifique au niveau de 
la zone technique de l’usine. 
 
Aucune rubrique de classement ICPE ne concerne l’alimentation électrique du site. 
 
 

2.3.2. Installations frigorifiques 
 

La production de froid sur le site est nécessaire pour le maintien en température dirigée des 
locaux de ressuage et la nouvelle chambre froide de stockage des entiers sur chariots. 
 
Au terme du projet le groupe froid existant sera remplacé par un nouveau groupe froid qui 
fonctionnera au R404a pour 80 kg de fluide frigorigène et sera situé à l’arrière du site sur 
une dalle béton. 

 
Les installations de réfrigération n’emploieront pas d’ammoniac et il n’y a pas de présence 
de tour aéroréfrigérante sur le site. 
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2.3.3. Installations de combustion 
 
Sans objet, aucune installation de combustion sur le site. 
 

 
 

2.3.4. Engins de manutention 
 
Le site est équipé de quelques chariots élévateurs électriques. 
 
Les batteries de ces engins sont est rechargés par 2 postes de charge d’une puissance de 12 

kW. 

N° 2925-1 Atelier de charge d’accumulateurs 
La puissance maximale de courant continu est inférieure à 50 kW. 
Cette activité est non classée. 

 

 

2.4. STOCKAGES MATIERES PREMIERES, PRODUITS FINIS ET 
EMBALLAGES VIDES 

 
Le site de SARL DE LE RAGUET dispose de très peu de locaux de stockages permanents. En 
effet, les locaux de stockages sont principalement des locaux tampons avant l’expédition des 
produits finis en fin de journée de production.  

 
La zone principale de stockage est le local de stockage et préparation des commandes et 
expédition d’environ 160 m² où les emballages vides et produits finis sont stockés. 
 
Les produits finis peuvent être stockés au maximum pour une durée de 1 à 3 jours. 
Le site dispose également deux conteneurs maritimes situé sur dalle béton en extérieur où 
sont stockés des emballages vides (cartons et plastiques principalement) ainsi qu’un petit 
local de stockages des étiquettes. 
 
L’ensemble de ces stockages sont bien en-dessous des seuils de classement des rubriques de 
stockages 1510 et 1511 (ensemble de stockages inférieur à 500 tonnes de produits stockés) 

N° 1185-2a Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe I du règlement (UE) 
n°517/2014. 
Emploi dans des équipements clos en exploitation. 
Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à chaleur) de 
capacité unitaire supérieure à 2 kg. 
La quantité cumulée de fluide susceptible d’être présente dans 
l’installation est inférieure à 300 kilogrammes. 
Cette activité est non classée. 
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et sont visualisables sur les plans joints avec cette demande d’autorisation 
environnementale. 

 
 

N° 1511 Entrepôts frigorifiques 
Le volume susceptible d’être stocké est très inférieur à 5 000 m3. 
Cette activité est non classée. 

 

 

N° 1510 Stockage de matières, produits ou substances combustibles en quantité 
supérieure à 500 tonnes en entrepôts couverts 
Le tonnage de produits combustibles stockés sera inférieur à 500 tonnes. 
Cette activité est non classée. 

 
 
 
 
 

2.5. STOCKAGES DE SUBSTANCES ET MELANGES 
DANGEREUX (selon les dispositions du règlement CLP et 
la transposition de la directive Seveso III) 

 
2.5.1. Stockage et emploi d’ammoniac 

 
Sans objet sur le site de SARL DE LE RAGUET. 
 

 

2.5.2. Stockage de liquides inflammables 
 
Sans objet sur le site de SARL DE LE RAGUET. 

 

2.5.3. Stockage de gaz inflammables liquéfiés 
 
Sans objet sur le site de SARL DE LE RAGUET. 
 

 

2.5.4. Stockage de produits lessiviels 
 
L’établissement utilise en faible quantité des produits lessiviels pour le nettoyage et la 
désinfection des équipements et locaux. 
 
Les produits liquides sont stockés en bidon sur bacs de rétention. Le tableau ci-dessous 
recense l’ensemble des produits stockés sur le site. 
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Nom du produit 
chimique 

Volume 
maximal 
stocké 

Densité 
Tonnage 
stocké 

Mention de 
dangers 

Rubrique 
ICPE 

retenue 

Deptal CMC 400 L 1,16 0,464 t 

H314 
EUH031 

H411 
H318 

4511 

Deptal APM 50 L 1,06 0,053 t 

H314 
H290 
H335 
H411 
H318 

4511 

 
Les fiches de données de sécurité sont laissées à la disposition de l’inspecteur des 
installations classées. 
 
 

2.5.5. Statut SEVESO III et classement ICPE des substances et mélanges 
dangereux  

 
Le tableau justificatif de non classement selon les dispositions du règlement CLP et la 
transposition de la directive SEVESO III est présenté en page suivante.  
Ce tableau reprend la méthode du guide technique INERIS de Juin 2014 intitulé « Application 
de la classification des substances et mélanges dangereux à la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement ».   
Etant données les très faibles quantités de produits en jeu, seule la règle de cumul seuil bas 
a été calculée. 
 
Le site de SARL DE LE RAGUET stocke et emploie très peu de substances et mélanges 
dangereux. 
 
Les produits sont concernés par la rubrique n°4511, cependant au vu des quantités projeté 
le seuil de classement de cette rubrique n’est pas dépassé. 
 

N° 4511 Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie chronique 2 
La quantité totale susceptible d’être présente est de 0,517 tonnes. 
Cette activité est non classée. 
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Produit 
Nommément 

désigné ? 

Mentions 
de 

danger 

Type de 
danger 

Règle de 
cumul 

applicable 
au danger 

Rubrique 
nomenclature 

correspondante 

Seuil 
bas en 
Tonnes 

Quantité 
max 

stockée 
en 

Tonnes 

Dépassement 
direct ? 

Seuil 
bas 

retenu 
pour a 

Seuil 
bas 

retenu 
pour b 

Seuil 
bas 

retenu 
pour c 

Quotient 
a 

Quotient 
b 

Quotient 
c 

Rubrique 
de 

classement 
du produit 

Deptal CMC non 

EUH031 ― ― ― ― 

0,464 t non 

― ― ― 0 0 0 

4511 
H314 ― ― ― ― ― ― ― 0 0 0 

H318 ― ― ― ― ― ― ― 0 0 0 

H411 Environnement c 4511 200 t ― ― 200 0 0 0,00232 

Deptal APM non 

H290 ― ― ― ― 

0,053 t non 

― ― ― 0 0 0 

4511 

H314 ― ― ― ― ― ― ― 0 0 0 

H318 ― ― ― ― ― ― ― 0 0 0 

H318 ― ― ― ― ― ― ― 0 0 0 

H335 ― ― ― ― ― ― ― 0 0 0 

H411 Environnement c 4511 200 t ― ― 200 0 0 0,000265 

           
CUMUL Sa Sb Sc 

 

            
0,00 0,00 0,002585 

 
Conclusion : Aucune somme ne dépasse 1. L’établissement ne répond pas à la règle de cumul seuil bas et par la même occasion seuil haut. 
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3. CLASSEMENTS ICPE ET IOTA DU SITE 
 

3.1. CLASSEMENT SELON LA NOMENCLATURE ICPE 
 

Le tableau ci-après récapitule les rubriques pour lesquelles l’établissement est répertorié de 
par la nature et le volume de son activité selon la nomenclature des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement au terme du projet de régularisation et d’extension. 
 

NATURE DE L’ACTIVITE 
Critère de classement 

R
U

B
R

IQ
U

E 

N
O

M
EN

C
LA

TU
R

E 
IC

P
E 

EN
 V

IG
U

EU
R

 

SEUILS 

CLASSEMENT 
SARL DE LE RAGUET* 
(et rayon d’affichage) 

D
é

cl
ar

at
io

n
  

(D
) 

o
u

 (
D

C
) 

En
re

gi
st

re
m

e
n

t 
(E

) 

A
u

to
ri

sa
ti

o
n

 (
A

) 

RUBRIQUES DE CLASSEMENT POUR LESQUELLES L’ACTIVITE EST CLASSEE 

Abattage d’animaux à l’exclusion des activités 
classées au titre de la rubrique 3641 

Masse des animaux abattus, exprimée en 
carcasses 

2210-1 
> 0,5 t/j 

et 
≤ 5 t/j 

- > 5 t/j 

15 t/j maximum 
12,6 t/j en moyenne 

A 
(3 km) 

Préparation ou conservation de produits 
alimentaires d’origine animale, par 

découpage, cuisson, appertisation surgélation, 
congélation, lyophilisation, déshydratation, 

salage, séchage, saurage, enfumage,…  
Quantité de produits entrants 

2221 

> 0,5 t/j 
et 

≤ 4 t/j 
> 4 t/j - 

3 t/j 
DC 

RUBRIQUES DE CLASSEMENT POUR LESQUELLES L’ACTIVITE EST NON CLASSEE 
Emploi dans des équipements clos en 

exploitation de gaz à effet de serre fluorés 
visés à l’annexe I du règlement (UE) 

n°517/2014 
Quantité cumulée de fluide susceptible d’être 

présente dans l’installation 

1185-2 
≥ 300 kg 

(DC) 
- - 

< 300 kg 
NC 

Entrepôts couverts : Stockage de matières, 
produits ou substances combustibles en 

quantité supérieure à 500 tonnes 
Volume des entrepôts 

1510-2 
≥ 5 000 m3 et 
< 50 000m3 

 (DC) 

≥ 50 000 m3 
et < 

900 000m3 

≥ 900 000 m3 
< 500 t 

NC 

Entrepôt frigorifique  
Volume stocké 

1511 
≥ 5 000 m3 et 
< 50 000m3 

 (DC) 
≥ 50 000 m3  - 

< 5 000 m3 
NC 

Ateliers de charge d'accumulateurs 
Puissance maximale 

2925-1 50 kW - - 
< 50 kW 

NC 

Exploitation d’abattoirs, avec une capacité de 
production supérieure à 50 tonnes de 

carcasses par jour 
3641 - - > 50 t/j 

15 t/j maximum 
12,6 t/j en moyenne 

NC 

Traitement et transformation, à l'exclusion du 
seul conditionnement, uniquement des 

matières premières animales 
Capacité de production en tonne de produits 

3642-1 

- 

 

 

- > 75 t/j 
3 t/j 
NC 
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NATURE DE L’ACTIVITE 
Critère de classement 

R
U

B
R

IQ
U

E 

N
O

M
EN

C
LA

TU
R

E 
IC

P
E 

EN
 V

IG
U

EU
R

 

SEUILS 

CLASSEMENT 
SARL DE LE RAGUET* 
(et rayon d’affichage) 

D
é

cl
ar

at
io

n
  

(D
) 

o
u

 (
D

C
) 

En
re

gi
st

re
m

e
n

t 
(E

) 

A
u

to
ri

sa
ti

o
n

 (
A

) 

finis 

Dangereux pour l’environnement aquatique 
de catégorie chronique 2 

Quantité susceptible d’être présente 
4511 

≥ 100 t et < 
200 t 
(DC) 

- ≥ 200 t 0,517 t 
NC 

 
* A : Autorisation – E : Enregistrement - D : Déclaration – DC : Déclaration soumis au Contrôle périodique - NC : 
Non Classé 

 
 

 

3.2. CLASSEMENT SELON LA NOMENCLATURE IOTA 
 
Le tableau du classement du site et du projet par rapport à la nomenclature des Installations, 
Ouvrages, travaux et Activités (IOTA) soumis à autorisation ou à déclaration, selon le décret 
n°2017-81 du 26 janvier 2017 article 3, est présenté ci-après :  

 

RUBRIQUE INTITULE 
REGIME 

AUTORISATION 
REGIME 

DECLARATION 
CLASSEMENT SARL DE LE 

RAGUET 

2.1.1.0 

Stations d’épuration des 
agglomérations 

d’assainissement ou 
dispositifs 

d’assainissement non 
collectif devant traiter une 
charge brute de pollution 

organique au sens de 
l’article R. 2224-6 du code 
général des collectivités 

territoriales 

1° Supérieure à 
600 kg de DBO5 

2° Supérieure à 
12 kg de DBO5, 
mais inférieure 
ou égale à 600 

kg de DBO5 

Station d’épuration du site 
existante. 

Station de traitement des 
eaux usées du site d’une 

capacité de traitement de 
113,5 kg/j de DBO5. 

 
Déclaration 

Note : La station 
d’épuration du site a déjà 
fait l’objet d’un dossier de 

déclaration ICPE qui a 
donné lieu à l’arrêté 

préfectoral n°2018-447 
fixant des prescriptions 
spéciales relatives au 

traitement des eaux usées 
industrielles du site et 
l'épandage des eaux 

épurées en irrigation sur 
culture joint en annexe 2). 
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2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans 
les eaux douces 

superficielles ou sur le sol 
ou dans le sous-sol, la 

surface totale du projet, 
augmentée de la surface 
correspondant à la partie 
du bassin naturel dont les 

écoulements sont 
interceptés par le projet, 

étant : 

1° Supérieure ou 
égale à 20 ha  

2° Supérieure à 
1 ha mais 

inférieure à 20 
ha 

Surface de bassin versant 
2,2 ha 

Déclaration 
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3.3. CLASSEMENT DU PROJET PAR RAPPORT AUX SEUILS DU 
TABLEAU EN ANNEXE DE L’ARTICLE R122-2 DU CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 
La position du projet de la société SARL DE LE RAGUET par rapport aux catégories et seuils 
pouvant concerner le projet du tableau en annexe de l’article R122-2 concernant l’évaluation 
environnementale est vérifié dans le tableau ci-après : 
 

CATÉGORIES 
de projets 

PROJETS soumis à évaluation 
environnementale 

PROJETS soumis à examen au cas 
par cas 

POSITION DU 
PROJET 

1. Installations classées 
pour la protection de 

l'environnement 

a) Installations mentionnées à 
l’article L. 515-28 du code de 

l’environnement 

a) Autres installations classées 
pour la protection de 

l'environnement soumises à 
autorisation. 

 
b) Autres installations classées 

pour la protection de 
l'environnement soumises à 

enregistrement (pour ces 
installations, l'examen au cas par 
cas est réalisé dans les conditions 

et formes prévues à l'article L. 
512-7-2 du code de 
l'environnement). 

Installation classée 
soumise à 

autorisation : 
dossier de 
demande 

d’autorisation 
Cas par cas : avis 
rendu par arrêté 
préfectoral du 8 
juillet 2020 (voir 
pièce jointe n°6) 

étude d’incidence à 
réaliser. 

24. Système de collecte 
et de traitement des 

eaux résiduaires. 
On entend par " un 
équivalent habitant 

(EH) " : la charge 
organique 

biodégradable ayant 
une demande 

biochimique d'oxygène 
en cinq jours (DB05) de 
60 grammes d'oxygène 

par jour. 

Système d'assainissement dont 
la station de traitement des 

eaux usées est d'une capacité 
est supérieur ou égale à 150 
000 équivalents-habitants. 

a) Système d'assainissement dont 
la station de traitement des eaux 

usées est d'une capacité 
inférieure à 150 000 équivalents-
habitants et supérieure ou égale 
à 10 000 équivalents-habitants. 

 
b) Système d'assainissement situé 

dans la bande littorale de cent 
mètres prévue à l'article L. 121-16 

du code de l'urbanisme, dans la 
bande littorale prévue à l'article 

L. 121-45 de ce code, ou un 
espace remarquable du littoral 

prévu à l'article L. 121-23 du 
même code. 

Station de 
traitement 

existante : aucuns 
travaux de prévus 

dans le cadre de ce 
présent dossier. 

Station de 
traitement des 

eaux usées du site 
d’une capacité de 

traitement de 113,5 
kg/j de DBO5 soit 
environ 1892 EH 

Non concerné 

39. Travaux, 
constructions et 

opérations 
d'aménagement y 

compris ceux donnant 
lieu à un permis 

d'aménager, un permis 
de construire, ou à une 

a) Travaux et constructions 
créant une emprise au sol au 
sens de l'article R. * 420-1 du 

code de l'urbanisme supérieure 
ou égale à 40 000 m2 dans un 

espace autre que : 
-les zones mentionnées à 

l'article R. 151-18 du code de 

a) Travaux et constructions qui 
créent une surface de plancher 
au sens de l'article R. 111-22 du 

code de l'urbanisme ou une 
emprise au sol au sens de l'article 

R. * 420-1 du même code 
supérieure ou égale à 10 000 m2 

Surface de plancher 
inférieur à 10 000 

m² 
Non concerné 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730665&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730665&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000020730665&dateTexte=&categorieLien=cid
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procédure de zone 
d'aménagement 

concerté. 

l'urbanisme, lorsqu'un plan local 
d'urbanisme est applicable ; 

-les secteurs où les 
constructions sont autorisées au 

sens de l'article L. 161-4 du 
même code, lorsqu'une carte 
communale est applicable ; 
-les parties urbanisées de la 

commune au sens de l'article L. 
111-3 du même code, en 

l'absence de plan local 
d'urbanisme et de carte 
communale applicable ; 

 

 

 

Conclusion : 
 
Le projet de régularisation et d’extension de SARL DE LE RAGUET est soumis à examen au cas 
par cas pour la catégorie n°1 a) Autres installations classées. Un formulaire de demande 
d’examen au cas par cas concernant le projet a été déposé auprès de l’autorité 
environnementale. 
 
Par arrêté préfectoral du 8 juillet 2020 portant décision après examen au cas par cas en 
application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement, le projet de SARL DE LE RAGUET 
n’est pas soumis à la réalisation d’une étude d’impact. Cet arrêté est joint en pièce n°6 de ce 
présent dossier de demande d’autorisation environnementale. 
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4. PERIMETRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

Par référence au rayon d'affichage prévu par la rubrique n°2210-1 de la nomenclature des 
installations classées, la zone d'enquête publique est définie par un cercle de trois 
kilomètres de rayon autour de la zone de production (voir carte page suivante). 
Elle comprend les communes ci-après : 
 

 Lencouacq (393 habitants - 2016), 

 Cachen (225 habitants - 2016), 
 
 
Ainsi, ce sont 618 habitants qui sont concernés par l'enquête publique. 

 

 

 

Source : Géoportail 

 

Zone de production et 
de station d’épuration 
de SARL DE LE RAGUET 
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5.1. Annexe 1 : Récépissé de déclaration ICPE de la SARL DE 
LE RAGUET 
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5.2. Annexe 2 : Arrêté préfectoral fixant des prescriptions 
spéciales pour SARL DE LE RAGUET 
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5.3. Annexe 3 : Avis de la MRAE Nouvelle Aquitaine sur 
la procédure de mise en compatibilité du PLU de 
Lencouacq du 26 mars 2019  
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